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Dirèction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Monsieur Florian RAVEL

1360 Route des Princes d'Orante
O57OO ORPIERRE

EI'!ENTALE DES TERRITOIRES

Marseille, le 20 février 2026

à l'article 1.331-41 du code rural et de lâ pêche mariti
ôtible d'entrelner lâ modification de lâ dructure d'un
e 27 janviet 2026, ptéalablement à cette opération, à

l'opération projetée relèvait de l'un des ré8imes d'âu
i, respectivement au let au ll de l'ârticle 1.331-2, ou bie
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intervient dans le câdre de votre agrandissement p(

, répartie de la manière suivante:
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,ur une superficie totale de

Références cadastrâles Propriétaire des parcelles

ETOILE

SAINT
CYRICE

Section A:550, 569,573, 574, 579, 58O, 59O, 591, 591
601, 604, 605, 614, 619, 621, 622, 624 à 631, 635, 636,
639 à 642
sectionB:205à207
Section C r 1, 2,12 18,80, 81, 88, 89, 90
Section D : 61, 62, 64 à 69, 71, 7 3, A7 à 91, 1A7, 1Aa, 196

à 200, 202 à 205, 230, 234
Section E :95 à 99,103 à 112,121,122, 124,127 à133,

137 à139,142,14s à 147,150,160
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men des documents trânsmis, qu?n application de l'ârticle

situe en deçà d€s seuils de déclenchement du contrôle des structures fixés par le
Régionâl des Exploitâtions Agricoles (SDREA) : 56 ha '15 a'13 ca pondérés < 70 hâ,

câpâcité professionnelle ê8ricole,

revenus extrê-â8ricôles est inférieur à 3120 fois le montânt horaire du SIYIC

que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures et
éfrichement, nidroit âu bail, ni permis de construire.

; Monsieur,l'expression de mes sêlutations distinguée5.

Pour lâ dkectrice régionale de l'alimentation,

de l'agriculture et de lâ forêt,
et par déléeation,

La cheffe du service régionalde léconomie et du

développement durable des territoires

5'GNÉ

Gaèlle THIVET

it que:


